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Conditions d’examen des dossiers de demande de bourse 



· Date limite de dépôt de dossier le 3eme jeudi du mois d’octobre (aucun dossier ne sera pris en compte au-delà de cette date)
· [bookmark: _GoBack]Ressources prises en compte : avis d’imposition 2026 sur les revenus 2025 (revenu fiscal de référence)
· Pour toute modification substantielle de votre situation familiale ou professionnelle, merci de joindre un courrier explicatif ainsi que tout justificatif utile.
· Une simulation du droit à la bourse peut être effectuée en ligne sur le site Internet de l’enseignement agricole à l’adresse suivante : http:/www.simulbourses.educagri.fr/.

Indépendamment des dossiers bourses, une demande d’aide ponctuelle au FOND SOCIAL LYCEEN peut être effectuée. Cette aide a vocation à faciliter la poursuite des études dans l’enseignement agricole, pour les élèves boursiers ou non, qui connaissent des difficultés exceptionnelles, dans la limite des crédits disponibles.
Le FOND SOCIAL LYCEEN permet de faire face en partie, aux dépenses de scolarité, ainsi qu’aux frais d’internat, demi-pension ou frais de transport.
La demande peut être rédigée sur papier libre et adressée au Directeur dès la rentrée.
Merci de joindre tout justificatif utile en cas de baisse de ressources ou changement de situation familiale.

						




Etablissement Public Local d’Enseignement et de Formation Professionnelle Agricoles
Lycée Agricole (LEGTA) – Centre de formation d’apprentis (CFAA) – Centre de formation pour adultes (CFPPA)
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